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De novembre 2026 à décembre 2027

En apprentissage ou en contrat pro
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Ce diplôme permet un emploi salarié à temps plein dans le domaine des
disciplines gymniques acrobatiques

Le BPJEPS spécialité éducateur sportif, mention Disciplines
Gymniques Acrobatiques, est un diplôme de niveau IV. 

Code RNCP : 40528

Présentation de la formationPrésentation de la formation

Conduit des activités de découverte, d’initiation et d’apprentissage des disciplines gymniques
acrobatiques, dans une intention de progression et d’amélioration sportive.
Propose aux groupes de participants des apprentissages permettant une progression sportive dans
les disciplines gymniques acrobatiques. Il permet à ces derniers de prendre part aux premiers
niveaux de compétitions et les y accompagne.

 Il décerne à son titulaire les qualités professionnelles suivantes :



Objectifs de la formationObjectifs de la formation
Acquérir les compétences professionnelles relatives au métier
d’éducateur sportif des Disciplines Gymniques Acrobatiques

Communiquer dans les situations de la vie professionnelle
Prendre en compte les caractéristiques des publics pour préparer une action éducative
Préparer un projet ainsi que son évaluation
Participer et contribuer au développement de sa structure
Préparer une action éducative et encadrer un groupe dans le cadre des disciplines gymniques
Mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite de séance
Conduire des séances en toute sécurité et maîtriser les techniques en GAM / GAF / TR / TU / GAc /
TeamGym / Aéro / Parkour / GR



Déroulé de la formationDéroulé de la formation
La formation BPJEPS se déroulera en alternance sur le centre de formation en présentiel et le reste du
temps en structure, de novembre 2026 à décembre 2027 à raison de 2 jours par semaine de cours et
pendant les vacances scolaires.

Si votre candidature est retenue, vous recevrez les modalités d’inscription définitive.

Les tests d’entrée se dérouleront le 5 octobre 2026, le positionnement le 2 novembre 2026 et l’entrée en
formation le 3 novembre 2026.

Volumes horaires de la formation

694 heures en centre de formation et 1178 heures en structure*

*Le volume horaire pourra évoluer selon les consignes de la DRAJES



Contenu de la formationContenu de la formation
Bloc de compétence 1 Bloc de compétence 2 Bloc de compétence 3

Concevoir et mettre en oeuvre
des projets d’animation dans
le cadre de l’organisation de
travail d’une structure du
champ du sport ou de
l’animation.

Valoriser les activités et les
projets d’une structure du
sport ou de l’animation.

Concevoir, animer, en sécurité,
et évaluer des séances et des
cycles d’initiation et
d’apprentissage des activités
gymniques dans le cadre du
projet et de l’organisation de
travail de la structure.



InformationsInformations

Inscriptions - Stagiaires sans structure

Avoir 18 ans révolus à l’examen,
Etre titulaire du diplôme de Premiers Secours Civiques (PSC),
Avoir un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignement des «activités
gymniques »,
Avoir une structure d’alternance pour effectuer son stage pédagogique (l’organisme de formation
peut vous trouver un stagiaire ou un club d’accueil).
Nous invitons toute personne en situation de handicap, à nous le signaler, afin d’étudier ensemble la
faisabilité de son projet de formation.

CONDITIONS D’ACCÈS

Visio d’informations
Le 15 juin 2026 à 20h

Inscriptions - Structure d'accueil

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=HDLzGb9IcUmlKu-ore8I164GIMMQ-TpHsvqkAfm8fVtUMkhZQjNVOVg4UkdFU1c1UkhJOE5ZTVdGTi4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=HDLzGb9IcUmlKu-ore8I164GIMMQ-TpHsvqkAfm8fVtUM1FXMVpMT0pBOEZSQlJCSEFVQjFTUjhHSS4u


Cette formation peut être en contrat d’apprentissage ou en contrat pro.

Informations et démarches nécessaires sur notre site internet : Cliquez ICI 

InscriptionsInscriptions

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS : le 22 juin 2026

https://hauts-de-france.ffgym.fr/Formation-IRFA/Professionnelle/BPJEPS-DGA-Hauts-de-France


Organisme de formationOrganisme de formation
IRFA 

125 route de Gruson - 59830 Cysoing
03.20.56.28.39

irfa@ffgym-hdf.fr
https://hauts-de-france.ffgym.fr/

ORGANISME DE FORMATION N° 31590702959

Formation organisée sous réserve de l’habilitation de la DRAJES*
*Direction de Région Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports

Responsable administrative
Marie-Laure KERKHOVE

03.20.56.28.39
irfa@ffgym-hdf.fr

Responsable pédagogique
Céline RIVETTI
06.88.90.10.17

celine.rivetti@orange.fr

https://hauts-de-france.ffgym.fr/
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